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ARTICLE PREMIER

I. – Rédiger ainsi les troisième et quatrième lignes de la deuxième colonne du tableau de 
l’alinéa 14 :

- 20 et - 10
- 30 et - 20
II. – En conséquence, rédiger ainsi les troisième et quatrième lignes de la quatrième colonne du 
tableau de l’alinéa 14 :

10 et 20
10 et 30
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Amendement de cohérence avec les précédents.


